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Le mot du Maire 

Varennois, Varennoises, 

L’équipe municipale vous adresse ce bulletin communal et vous souhaite un bel été. 

Toujours à votre service, les élus et les services municipaux, mettent tout en œuvre pour être 

à votre écoute, néanmoins, il est difficile de pouvoir répondre favorablement à toutes vos      
attentes et vos sollicitations de toutes sortes. 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunautaire se poursuit, certains               
propriétaires ne seront pas satisfaits, plus aucun terrain de pourront passer de naturel en 

constructible, plus aucune extension du bourg en linéaire, dans les hameaux des terrains       
actuellement en 1 ou 2 AU se verront passer en non constructible pour répondre aux exigences 

gouvernementales. Tout a été mis en œuvre pour conserver l’existant actuel du PLU de 2008 
mais sans satisfaction malgré les nombreuses réunions avec la communauté de communes et les 
partenaires associés. 

Toujours dans le but d’améliorer une meilleure qualité de services, aux vus du nombre croissant 

des enfants dans l’école primaire et pour permettre une meilleure organisation au restaurant 
scolaire, un meilleur confort de service des travaux d’extension, de rénovation, de restauration 
et d’extension de l’existant des travaux débuteront d’ici la fin de l’année. 

Nous pouvons nous réjouir d’une reprise des activités et des manifestations festives dans la 
commune, photos au fil des pages. 

La bibliothèque municipale reste ouverte pendant l’été et son équipe de bénévoles très active 

vous attende, toujours en inscription gratuite. 

Les festivités du 14 juillet ont rencontré un grand succès avec le repas guinguette au bord de 

l’étang de Changy, suivi du tir du feu d’artifice qui a été maintenu malgré l’épisode de             
sécheresse que nous traversons. 

Pensez à nous suivre sur la page Facebook « Village de Varennes-Changy » et n’oubliez pas de 
télécharger gratuitement l’application Panneau Pocket pour vous tenir informé en direct des    
activités de la commune.  



Urbanisme 

Elections 
 

Elections Présidentielles—résultats du second tour 24 avril 2022 

Taux de participation : 71.13 % 

 

 

 

Elections Législatives—résultats du second tour 19 juin 2022 

Taux de participation : 47.08 % 

Mme LE PEN Marine — RN Rassemblement National  508 votes 60,48% 

M. MACRON Emmanuel — LREM La République En Marche 332 votes 39.52% 

M. RAMOS Richard  Ensemble ! 285 votes 61.16% 

M. HICTER Olivier  Nouvelle Union Populaire Ecologique et Sociale  181 votes 38.84% 

Le Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal-
Habitat a pour objectif de planifier, pour les 10 

ans à venir, l’aménagement du territoire de      
manière cohérente pour répondre aux besoins des 

habitants et permettre le développement local 
tout en respectant l’environnement. Il permet 
également de garantir une gestion économe de 

l’espace et lutter contre l’étalement urbain tout 
en préservant les espaces agricoles et naturels. 

 

La procédure administrative est en cours et l’enquête 
publique devrait débuter à l’automne 2022. Le        
calendrier prévisionnel prévoit l’approbation du PLUi 

et sa mise en vigueur avant la fin du 1er semestre 
2023. 

Toutes les pièces du PLUI sont consultables et       
téléchargeables depuis le site de la Communauté de 

communes, rubrique Le territoire - Projet de PLUiH 
https://www.comcomcfg.fr/-_fr.html  

https://www.comcomcfg.fr/-_fr.html


Travaux 

Le déploiement de la fibre se poursuit dans la commune. Un projet du Conseil départemental du 
Loiret s’implique en continu pour lutter contre la fracture numérique et vous donner l'accès au 

Très Haut Débit, en ville comme en zone rurale. 

D’ici la fin de l’année le bourg sera éligible à la fibre, les hameaux seront également reliés    
début 2023. Vous pourrez contacter l’opérateur de votre choix. 

Vous pouvez tester votre ligne via le site lysseo.fr,     
onglet « test d’éligibilité » 

La commune a procédé à la dénomination de toutes les rues y compris dans 
les hameaux et les lieux-dits. Chaque foyer concerné a reçu un courrier 

personnalisé précisant les nouvelles dénominations et les numéros affectés 
à chaque habitation. Les plaques de rue et les nouveaux numéros sont en 

commande, dès leur réception, courant septembre, elles seront installées 
et distribuées. 

Toutes ces dénominations ont été enregistré sur le site officiel du gouvernement afin         
d’officialiser l’adressage pour les services de la poste, des pompiers, de la gendarmerie, des 
opérateurs de téléphonie et des transporteurs. 

L’agence postale communale a ouvert le 7 juillet dans les nouveaux 
locaux de la « maison Fié-Fieux » au 10 rue de Nogent. Les       

travaux de réfection ont bénéficié de 35% de subventions de 
l’Etat grâce à la DETR (dotation d’équipement des territoires    

ruraux).      

Jours et horaires d’ouverture inchangés. 

 

Un nouveau professionnel paramédical s’est installée dans la   
commune. Une diététicienne libérale consulte à fréquence régulière, uniquement sur            
rendez-vous, dans le bureau situé au 10 rue de Nogent.  

Le département procède au renforcement du réseau électrique du centre bourg  

devenu insuffisant en puissance pour les habitations et commerces. 



Ecole 

Classes découvertes 

Sorties 

Avec l’allègement du protocole sanitaire, la vie de l’école a pu reprendre son cours. 

Les projets mis sur pause depuis deux ans ont pu avoir lieu, notamment la classe de découverte 
chez les grands de CM1 et CM2, en partie financée par la commune. 

Au mois de mai, les classes de Mme Balannec et Mme Aubert sont partis en Bretagne à Damgan 
pour découvrir les joies de la voile. Tous les enfants des deux classes ont participé à cette      

aventure. 

Les autres élèves ont eux aussi profité de sorties telles que : des séances de cinéma, des         

spectacles musicaux, des rencontres sportives, des visites au musée (le MOBE à Orléans, le musée 
de la résistance de Lorris …). 

Le carnaval et la kermesse sont venus compléter la liste des évènements festifs de notre école. 
Sur le thème de la faune, les élèves déguisés ont défilé dans les rues de Varennes avant            

d’enflammer le bonhomme carnaval. 

De plus, l’école a participé au concours des « Ecoles fleuries » organisé par le fédération des      

délégués départementaux de l’Education Nationale. Elle a même reçu le prix des « Jeunes            
jardiniers ». 

Enfin, l’année s’est terminée par la traditionnelle randonnée le 5 juillet. 

Carnaval 



Eau et assainissement 



Eau et assainissement 









Environnement et cadre de vie 

L’aire de service de la A77 est située sur la commune de Varennes-Changy 
et accessible via le parking au rond-point où est situé » l’araignée ». Les 

Varennois peuvent profiter du salon Starbucks, le second ouvert dans le 
Loiret, du restaurant Autogrill, de la boutique de station-service et d’un 

distributeur automatique de billets. 

Inauguré en mai 2000, n’hésitez pas à aller découvrir le parc de             

15 hectares à la fois organisé et sauvage, à travers des parcours et des espaces thématiques 
dédiés aux relations entre l'arbre et l'homme : bois, médecine, alimentation, croyances...         

Un très grand nombre d’espèces sont ainsi regroupées, dans une architecture paysagère        
soigneusement pensée.  

Le parc est organisé en différents jardins ludiques et didactiques (sur les thèmes des parfums, 
des sons, des senteurs, des couleurs, etc.). 

Le savez-vous ? 

Le projet éolien suit son cours. Le dossier a été déposé en Préfecture en 
mai 2021 pour instruction. En mars 2022, suite au changement dans la 

société à l’initiative du projet, le conseil municipal a émis un avis          
défavorable à sa poursuite. Une enquête publique sera prochainement  

ouverte.  

https://ailesdugatinais.projet-eolien.com/ 

Les travaux de voirie de la route départementale de Gien, réalisés par le 
Conseil Départemental, se poursuivront jusqu’à la fin du mois d’août. 

 

https://ailesdugatinais.projet-eolien.com/


Culture et Festivités 

Feu d’artifice du 14 juillet 

Concours de pêche du 1er mai 

Exposition de peinture et sculpture         

Invitée d’honneur : Anabelle MÉRANGER / 

Concours Street Art à l’Ascension 

Fête de la musique 

Repas GUINGUETTE 

Résultats concours Street Art : 

• Catégorie Famille : 1er SIMON et 2ème  MUNIER 

• Catégorie  Enfant : 1er Marceau et Suzanne,    

2ème Lily-Jeanne et Léa, 3ème Aloys 

• Catégorie Adolescent : 1er Zélie et Mehmet,    
2ème Lola et Calliopée 



Vie Associative 

Deux archers se sont qualifiés pour le championnat 
de France de tir Nature qui s’est déroulé à Brou, le 

18 juin 2022. 

Les archers sont Lucas GOUILLOT LETRENEUF et 
Christophe BOUZIAT. 

Mise à l’honneur  

La Compagnie Loirétaine, Dog Trainer est fière de 
vous annoncer que Max, un de leurs chiens acteurs a 

été à l’affiche du film Trois Fois Rien, réalisé par 
Nadège Loiseau. Le film retrace l’histoire de trois 
SDF qui jouent et gagnent au loto. Max joue le rôle 

de « connard », le chien d’un des compères ! 

Varennes-Changy abrite donc, une star de cinéma ! 



Agenda 

Dimanche 14 août AFAAM : Cérémonie au carrefour de la Résistance du massif  
forestier de Lorris 

Jeudi 25 août Théâtre des Vallées : Les Impromptus Molière 

Mardi 30 août Reprise des activités de l’association Matou Music 

Jeudi 1 septembre Rentrée scolaire 

Samedi 3 septembre Forum des associations 

Samedi 3 septembre Portes ouvertes de la caserne des pompiers 

Lundi 5 septembre Reprise des cours Archers de l’ESCALE pour les adultes 

Lundi 5 septembre Reprise des activités de Varennes Changy Badminton 

Lundi 5 septembre Reprise des activités de Tonic Gym Varennoise 

Mardi 6 septembre Reprise des cours de peinture du Club de Loisirs le matin 

Mardi 6 septembre Reprise des jeux de cartes et de sociétés du Club de Loisirs 
l’après-midi 

Mardi 6 septembre Reprise des cours de danse de Chores Varennes 

Jeudi 8 septembre Reprise des cours Archers de l’ESCALE pour les enfants 

Vendredi 9 septembre Reprise des activités de l’Amicale des Pongistes Varennois 

Mercredi 14 septembre Reprise de l’atelier tricot du Club de Loisirs l’après-midi  
(pour tous âges) 

Vendredi 16 septembre Reprise des cours de danse country 

Mercredi 21 septembre Sortie d’une journée sur le canal St Martin et déjeuner à  
Joinville le Pont organisé par le Club de Loisirs 

Dimanche 2 octobre Repas des Cheveux Blancs organisé par le C.C.A.S. 

Samedi 5 novembre Bal country organisé par ID Just Dance 

Vendredi 11 novembre Cérémonie de l’Armistice de 1918 

Dimanche 20 novembre Vide ta chambre organisé par l’Ecole en Fête 

Samedi 3 décembre Cérémonie et repas de la Sainte Barbe organisée par l’Amicale  
des Sapeurs Pompiers 

Dimanche 18 décembre Passage du Père-Noël dans les rues de Varennes 

Vendredi 6 janvier 2023 Cérémonie des Vœux du Maire 



Informations diverses 

Entretien des trottoirs : les riverains sont responsables ! 

A partir du 1er juillet 2022, il appartient à tous les riverains, locataires ou propriétaires, de 
participer à l’effort commun d’entretien des trottoirs longeant leur habitation ou leur local 

commercial. 

Rappel des obligations qui incombent aux riverains : 

• Assurer l’entretien des trottoirs et des      
caniveaux; 

• Veiller à ne pas entraver la circulation en y 

entreposant des objets, déchets, ou en          
stationnant des véhicules; 

• Balayer les végétaux, fleurs, feuilles et 
fruits tombés des arbres sur les trottoirs et 
caniveaux, en veillant à ne pas obstruer les 

regards d’eau de pluie; 

• Veiller à la taille des haies et à l’élagage des 
arbres, notamment ceux plantés à proximité 
de la voie publique; 

• Procéder au déneigement et à l’élimination du 

verglas sur les trottoirs par tout moyen ; l’usage du sel doit se faire avec parcimonie. 

Lors du désherbage des trottoirs et caniveaux, conformément à la règlementation en vigueur, il 

est interdit d’utiliser des produits phytosanitaires. 

 

Salle Escale 

Bibliothèque 

municipale Restaurant scolaire 



Culture et loisirs 

Une roulotte tirée par un cheval traversera la commune de Varennes-Changy, le jeudi 25 août 
2022. Elle s’installera le temps d’une soirée au niveau du lavoir, route de Montargis, pour se 

transformer en théâtre de tréteaux. Les acteurs se préparent, vont et viennent en costume, se 
maquillent, sous le regard des habitants. Le régisseur-palefrenier se fait accompagner pour 

mettre le cheval au pré, la commune accueille la troupe autour d’un repas et l’équipe est logée 
chez l’habitant.  

La soirée débute à 19h et la rencontre se poursuit jusqu’au lendemain avant la départ… Il faut 
remballer, aller chercher le cheval, atteler et repartir… Les comédiens suivent la roulotte-

théâtre à vélo. Tout cavalier,  cycliste, randonneur est invité, s’il le souhaite à faire un bout de 
chemin avec la troupe jusqu’à la prochaine étape…  

Le 12/08 à Triguères 

Le 13/08 à St-Firmin-des-Bois 

Le 14/08 à Chuelles 

Le 16/08 à Pers-en-Gâtinais 

Le 18/08 à Nargis 

Le 19/08 à Sceaux-du-Gâtinais 

Le 20/08 à Villemoutiers 

Le 21/08 à Nesploy 

Le 23/08 à Vieilles-Maisons-sur-
Joudry 

Le 24/08 à Thimory 

Le 25/08 à Varennes-Changy 

Le 26/08 à Nogent-sur-Vernisson 

Le 28/08 à Châtillon-Coligny 

Le 30/08 à Château-Renard 

Le 31/08 à Triguères 

2022 fêtera le 400ème anniversaire de la naissance de Molière. Le théâtre des Vallées ne    
pouvait rêver plus bel auteur pour l’accompagner dans sa première édition du théâtre itinérant. 

Dans le cadre de sa tournée estivale le Théâtre des Vallées propose donc le spectacle Les    

impromptus Molière, spectacle interactif où des scènes du répertoire de Molière sont tirées 
au sort par le public et interprétées par les comédiens en costumes d’époque. 


